
53 Victoria. 4 Février.

Par l'honorable M. Lougheed,-De M. P. Davis et autres, de la cité d'Ottawa.

L'honorable M. Sandford a présenté à la Chambre le certificat suivant du greffier
du Sénat:

BUREAU DU GREFFIER DU SÉNAT,
OTTAwA, 4 février 1890.

Dans l'affaire de Emily Walker, pétitionnaire pour un bill de divorce.
Je*certifie par le présent avoir reçu de la pétitionnaire 'lhonoraire de deux cents

piastres, en conformité de la règle l de cette Chambre.
EDOUARD J. LANGEVIN,

Greffier du Sénat.

Ordonné, qu'il soit déposé sur la table.
L'honorable M. Sanford a alors présenté la pétition de Emily Walker, de la cité de

Hamilton.

L'honorable M. Sanford a présenté à la Chambre le certificat suivant du greffier
du Sénat:

BUREAU DU GREFFIER DU SÉNAT,
OTTAWA, 4 février 1890.

Dans l'affaire de Christiana Filman Glover, pétitionnaire pour un bill de divorcc.
Je certifie par le présent avoir reçu de la pétitionnaire l'honoiaire de deux cents

piastres, en conformité de la règle K de cette Chambre.
EDOUARD J. LANGEVIN,

Greffier du Sénat.

Ordonné, qu'il soit déposé sur la table.
L'honorable M. Sanford alors présente la pétition de Christiana Filman Glover,

de Burlington, Ontario.

L'honorable M. Clemow a présenté à la Chambre le certificat suivant du greffier
du Sénat:

BUREAU DU GREFFIEa DU SÉNAT,
OTTAWA, 4 février 1890.

Dans l'affaire de Hugh Forbes Keefer, pétitionnaire pour un bill de divorce.
Je certifie par le présent avoir reçu du pétitionnaire l'honoraire de deux cents

piastres, en conformité de la règle l de cette Chambre.

EDOUARD J. LANGEVIN,
Greffier du Sénat.

Ordonné, qu'il soit déposé sur la table.
L'honorable M. Clemow a alors présenté la pétition de Hugh Forbes Keefer, de

Vancouver, C. B.

L'honorable M. Clemow a présenté à la Chambre le certificat suivant du greffier
du Sénat:

BUREAU DU GREFFIFR DU SÉNAT
OTTAwA, 4 février 1890.

Dans l'affaire de David Philip Clapp, pétitionnaire pour un bill de divorce.
Je certifie par le présent avoir reçu du pétitionnaire l'honoraire de deux cents

piastres, en conformité de la règle K de cette Chambre.

EDOUARD J. LANGEVIN,
Greffier du Sénat.

Ordonné, qu'il soit déposé sur la table.


